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CONVOQUE COMME TEMOIN (CRASH AERIEN)

J'ai été convoqué et entendu comme témoin par la justice dans l'enquête sur le crash de Habsheim survenu 
le 26 juin 1988. On en trouve la preuve en page 2 de ce PDF. Comment en ai-je été remercié ? C'est une 
longue histoire.

Au moment de cette convocation l'Etat m'avait déjà interdit l'exercice de mon métier en me déclarant inapte 
au moyen d'une procédure « soviétique ». Pour cette raison j'ai déposé plainte pour subornation de témoin. 
Madame Marchioni a jugé que le délit était constitué, mais s'est déclarée incompétente territorialement, les 
actes ayant eu lieu à Paris. Peu après, elle a été dessaisie sous des motifs foireux et le dossier du crash de 
Habsheim a été confié au très docile juge François Guichard, pilier du Syndicat de la magistrature

Parallèlement Air France m'a envoyé en avril 1989 une lettre pour « constater la rupture de votre fait du 
contrat de travail » au motif que j'étais dans l'incapacité d'exercer mon métier. Pas un centime d'indemnité.

Et ensuite ? J'ai été « massacré » par la justice française avec enfermements à répétition et même torture 
en unité psychiatrique pour malades difficiles (violence au quotidien, excréments sur le visage, etc.).
 

Et maintenant     ?

Je suis encore et toujours pourchassé par des magistrats hors-la-loi qui veulent m'enfermer, alors que « tout
me donne raison sur tout » à un point qui dépasse l'imaginable... et ce n'est pas fini ! Tout le monde peut 
comprendre (PDF, 496 Ko) :

http://franceleaks.com/hollande/airbus-tout-seul-au-fond-du-cul-de-sac-norbert-jacquet-30-aout-2016.pdf

Le dossier est sur le bureau du chef de l'Etat dans le cadre de l'enquête sur la tragédie du vol AF447
Rio-Paris qui s'est transformée en une caricature d'affaire Dreyfus dans laquelle des magistrats falsifient
les faits pour déclarer les pilotes responsables et coupables du crash et pour prononcer un non-lieu... tout
en continuant leur chasse à l'homme pour m'enfermer. Tout le monde peut comprendre (PDF, 917 Ko) :

http://franceleaks.com/hollande/alain-jakubowicz-valls-hollande-et-airbus-norbert-jacquet-31-aout-2016.pdf

En suivant les liens successifs à partir des deux PDF dont je viens d'indiquer les adresses, on retrouve tous 
les faits essentiels depuis trente ans. On retrouve notamment toutes les preuves du mensonge d'Etat relatif 
au crash de Habsheim (une caricature). Pour faire immédiatement toucher du doigt cette triste réalité je livre 
quelques précisions en pages 3 à 6 de ce PDF, avec des documents sans appel.

./...
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Convocation comme témoin pour le 24 janvier 1989

J'ai été convoqué comme témoin par le premier juge chargé de l'enquête sur le crash de Habsheim, Marie-
Christine Marchioni, pour être entendu le 24 janvier 1989. J'ai été entendu durant une journée entière. J'ai 
remis à la juge toutes les informations et documents dont je disposais, ainsi que des avis techniques. Tout 
cela sous serment.

./...
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QUELQUES DOCUMENTS RELATIFS AU CRASH DE HABSHEIM

Le 26 juin 1988 survenait le crash de l'Airbus A320 à Habsheim. Trois morts, une cinquantaine de blessés.

Marie-Christine Marchioni, juge d'instruction, a été chargée de l'instruction. Après un an d'enquête, elle a 
compris que les experts judiciaires lui cachaient la vérité. Des vérités vraiment pas bonnes à dire. D'autres 
aussi ont compris... qu'elle avait compris ! La juge Marchioni a donc été dessaisie pour des motifs qui ne 
tiennent pas en droit. Ils sont même farfelus. Le dossier a été confié au juge François Guichard, pilier du 
Syndicat de la magistrature. Ce magistrat savait parfaitement à quoi s'en tenir.

En mai 1992 une grève a eu lieu pour me soutenir. Le juge Guichard le savait bien. On trouve les articles de 
presse, les documents sur la grève et les vidéos des émissions de télévision dans un PDF (1,32 Mo) :

http://franceleaks.com/hollande/af447-et-greve-des-pilotes-pour-me-soutenir-norbert-jacquet-3-juin-2016.pdf

         Les DNA 13 octobre 1992             
            

EXTRAIT DE PRESSE CI-CONTRE

Le juge Guichard s'est même exprimé à mon sujet comme le 
montre l'extrait ci-contre d'une longue interview publiée par 
les Dernières Nouvelles d'Alsace le 13 octobre 1992 (pour 
plus de détails on peut se reporter aux pages 153 et 154 de 
mon livre publié en 1994, téléchargeable gratuitement à partir 
d'une page Web : http://jacno.com/an01.htm).

./...
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LE PROCES MERMAZ ET LES CONCLUSIONS QUI EN DECOULENT

Guichard était également parfaitement informé de l'issue du procès que le ministre Mermaz avait engagé 
contre moi. Mermaz a lamentablement capitulé en septembre 1994, alors que j'ai toujours maintenu qu'il
a participé aux opérations de falsifications. Et ensuite Mermaz s'est bien « écrasé ». A ce sujet on trouve 
des articles de presse, la décision de justice et plusieurs lettres d'ex-ministres dans un PDF (651 Ko) :

http://franceleaks.com/hollande/montebourg-hollande-crashs-aeriens-vie-humaine-norbert-jacquet-22-aout-2016.pdf

Le juge Guichard a lu mon livre publié en septembre1994 (http://jacno.com/an01.htm). Il a en effet engagé 
un procès en diffamation contre moi en 1994, visant des passages du livre... alors qu'il savait pourtant que le
faussaire Mermaz venait de capituler. Mermaz a participé aux falsifications.

DEUX PAGES SUIVANTES     : DEUX ARTICLES DE PRESSE

LES FAUSSES LICENCES DE PILOTE DE LIGNE

Deux articles de presse qui suffisent pour comprendre

Dans les deux pages suivantes on trouve deux articles de presse de février 1996 qui en disent long. A eux 
seuls ils sont suffisants pour tout comprendre.

Au moment de la publication de ces articles l'instruction judiciaire sur le crash de Habsheim n'était pas close.
En effet, l'avis de fin d'informer a été délivré aux parties par le juge Guichard en mars 1996 et l'ordonnance 
de clôture avec renvoi devant le tribunal correctionnel a été prise par le juge Guichard en juin 1996.
 
J'ai envoyé ces articles dès leur parution, l'un puis l'autre, avec quelques commentaires, au juge Guichard et
à René Pech, procureur de Colmar. Ces magistrats ont regardé au plafond et fait semblant de ne rien voir. 
J'ai par la suite continué à diffuser ces articles. Sans effet.

Après les législatives anticipées de 1997 et la nomination de Jospin comme Premier ministre, j'ai envoyé ces
articles avec quelques commentaires à Matignon et dans les ministères intéressés (Justice avec Guigou et 
Transports avec Gayssot). On m'a jeté en prison à la suite d'une dénonciation mensongère émanant du juge 
Guichard, d'un bâtonnier et d'Airbus. Six mois de détention provisoire (quatre mois maximum prévus par le 
code de procédure pénale, plus deux mois supplémentaires exceptionnels) sans aucun acte d'instruction. 
Dans le seul but de me détruire.
 
Comme ce ne fut pas suffisant, la justice m'a ensuite envoyé directement de la prison en unité psychiatrique 
pour malades difficiles où les conditions de vie répondent à la définition de la torture (violence au quotidien, 
excréments sur le visage etc.).

NB : je ne suis d'aucune manière à l'origine de des deux articles de Minute. Je les ai découverts à leur 
parution.

./...
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Le faux     : une spécialité de l'aérien français

Voir précisions page précédente. Ceux qui ont établi ces faux n'ont jamais été inquiétés. C'est moi qu'on a 
fini par jeter en prison pour les protéger, parce que j'envoyais ces articles dans les hautes sphères et les 
faisais connaître dans les rédactions (à une époque où l'Internet public n'existait pas).

« Minute » du 21 février 1996 (article publié en Une)

./...
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« Minute » du 28 février 1996

NOTA BENE

Ce qu'on trouve sur le Web peut disparaître. N'hésitez donc pas à télécharger / sauvegarder tous les PDF 
successifs que vous découvrirez. De nombreuses vidéos sont également téléchargeables. N'hésitez pas à 
faire circuler tout cela. Vous œuvrerez ainsi, et c'est le seul objectif poursuivi, dans l'intérêt des familles
de victimes et dans celui de la sécurité aérienne... et aussi, c'est indispensable, pour protéger ceux qui 
agissent dans ce sens. S'il arrive à des membres de votre famille ou à vous-même de prendre l'avion...

*   *   *


